
Arrêté CAB/DS/SIDPC N°2 du 19 janvier 2021

portant prorogation de l'arrêté préfectoral CA /DS/SIDPC n°98 du 18 décembre 2020
portant obligation du port du masque aux personnes de plus de 11 ans dans certaines
communes de Moselle et à l'occasion de rassemblements 
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